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Cour d’ECOGES – 1ère année BTS-DUT – CME 

 

ECONOMIE 

1ère PARTIE : INTRODUCTION A LA CONNAISSANCE ECONOMIQUE 

• CHAPITRE 1 : LES FONDEMENTS DE L’ECONOMIE  

• CHAPITRE2 : LES AGENTS ECONOMIQUES ET LEURS RELATIONS  

• CHAPITRE 3 : L’ENTREPRISE 

 

CHAPITRE 1 : LES FONDEMENTS DE L’ECONOMIE 

 

 

1- NATURE DE L’ACTIVITE ECONOMIQUE  

1-1- Le problème économique  

Les besoins de l’homme sont nombreux et infinis mais les moyens dont il dispose pour les satisfaire 

sont limités ou rares. Le problème économique est donc de savoir comment faire pour résoudre le 

conflit né de l’existence des fins nombreuses et des moyens limités.  

1-2- Définition de l’activité économique  

C’est l’ensemble des actes posés par les personnes morales ou physique pour acquérir les biens et 

services de manière à satisfaire leurs besoins. 

               1-2-1- Les besoins 

1-2-1-1- Définition  

Un besoin est une sensation de manque, un désir, une envie qu’un individu éprouve. 

Exemple : manger, s’habiller, s’instruire.  

Remarque : lorsque la satisfaction du besoin entraine une dépense on parle de besoin économique. 

Par contre si la satisfaction d’un besoin ne nécessite aucune dépense (gratuite), on parle de besoin 

naturels ou besoin simple ou non économique. 

Exemple : respirer, dormir 

 

1-2-1-2- Types de besoins  

 

On oppose souvent les besoins individuels aux besoins collectifs d’une part et les besoins primaires 

aux besoins secondaires ou sociaux.  

➢ les besoins individuels : ce sont les sensations exprimées au niveau de chaque individu. 

Exemple : achat d’un vélo, se nourrir. 

➢ Les besoins collectifs : ce sont les désirs éprouvés par une collectivité ou une communauté 

donnée. 

Exemple : construction d’une école dans un village.           
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➢ Les besoins primaires : ce sont les besoins de première nécessité dont la non satisfaction 

peut mettre la vie de l’individu en danger. 

Exemple : se nourrir, se soigner, se loger, s’habiller, s’instruire 

➢ Les besoins secondaires : ce sont des besoins qui découlent de l’évolution de la société et 

qui ne sont pas indispensable pour la survie de l’homme. 

Exemple : besoin de voiture, achat de montre. 

NB : les besoins des hommes deviennent de plus en plus complexes et nombreux de sorte qu’on 

parle même de besoin tertiaire. 

Exemple : l’ensemble des besoins de loisirs, culture.  

 

1-2-1-3- Caractéristiques  

 

Les besoins économiques sont multiples, satiables, complémentaires et substituables. 

➢ La multiplicité des besoins : il existe de nombreux besoins qui apparaissent sans cesse 

dans la vie de l’homme. 

➢ La satiabilité : au fur et à mesure qu’un besoin est satisfait, son utilité ou sa nécessité 

diminue et finit par disparaître parfois : on dit qu’il est saturé. (au fur et à mesure qu’un 

besoin est satisfait, son intensité diminue). 

⎯ L’utilité d’un bien, c’est la satisfaction que l’on tire de la consommation d’un bien. 

➢ La complémentarité des besoins : ils sont complémentaires lorsque la satisfaction de l’un 

entraîne celle de l’autre : on dit qu’ils sont inter-indépendants.  

➢ La substituabilité : lorsque des besoins peuvent valablement se remplacer.  

 

1-2-2- Les biens  

1-2-2-1- Définition  

C’est un moyen ou une chose qui permet de satisfaire les besoins éprouvés par les individus. 

Remarque : un bien est dit économique si son acquisition nécessite une dépense. Par contre 

lorsqu’un bien est en quantité abondante et s’obtient gratuitement on l’appelle bien libre ou bien 

non économique.  

⎯ (Un bien est une chose ou un objet, détruit immédiatement ou progressivement en vue de 

satisfaire un besoin ressentit) 

Exemple : l’oxygène de l’air, l’eau de pluie. 

 

1-2-2-2- Types de biens  

On distingue plusieurs types de biens :  

➢ Les biens matériels : ce sont des biens qui ont un support physique et qu’on peut toucher. 

(ou voir). 

• Un bien matériel c’est un bien tangible. 

Exemple : un sac à main, un ordinateur. 

➢  Les biens immatériels ou services: ce sont des biens qu’on ne peut toucher mais qui ont 

une valeur pécuniaire. (pécuniaire : qui produit de l’argent). 

Exemple : télécommunication, transport, commerce, tourisme. 

➢ Les biens de production : ce sont des biens qui permettent de produire d’autres et qui sont 

utilisés pendant plusieurs cycles de production.  

▪ Exemple : les bâtiments les machines. 



3 
 

➢ Les biens de consommation intermédiaire : ce sont des biens qui permettent de produire 

d’autres biens soit par transformation ou incorporation dans les produits élaborés soit par 

destruction dans le processus de production.  

▪ Exemple : destruction (uranium pour produire l’électricité) 

                         Incorporation (latex pour produire les pneus, le manioc pour produire                      

l’attieke)    

➢ Les biens de consommation finale : ce sont des biens issus d’un processus de 

transformation et destinés à satisfaire directement les besoins ressentis. 

▪ Exemple : les aliments, l’essence, le carburant, une chemise 

 

Ces choix s’effectuent à l’occasion de trois grands moments de la vie économique. 

➢  La production : que produire et comment le produire. 

➢ La répartition : par qui produire et comment repartir le revenu obtenu à l’issu de la 

production.  

➢ La dépense : que faire du revenu dont dispose ou quels types de biens acheter. 

Répondreà ces questions, c’est faire preuve de rationalité économique : c’est la recherche du 

maximum de satisfaction au moindre coût. 

 

 

2- L’OBJET DE LA SCIENCE ECONOMIQUE 

 

 La science économique est la science qui a pour objet l’administration des ressources rares dans 

une société humaine. Elle analyse et explique les modalités selon lesquelles un individu ou une 

société affecte les moyens limités à la satisfaction des besoins nombreux et illimités.  

Elle s’analyse en termes de processus de gestion et de méthodes d’approche.  

2-1- Processus de gestion de la rareté  

On distingue trois processus importants :  

➢ L’échange onéreux : ce sont des actes d’achat et de vente ou non (le troc et la 

compensation). 

 

 

➢ La contrainte : exercée par l’Etat à travers les actes suivants :  

✓ Réduction des prestations sociales 

✓ Augmentation des impôts et taxes 

✓ Baisse des salaires  

Les groupes de pression en agissant, aggravent ce phénomène de rareté revendiquant ainsi des 

conditions meilleures pour leurs membres.  

➢ Les transferts : aides de l’Etat pour satisfaire les besoins des personnes jugées défavorisées : 

pensions, bourses d’études, les subventions.  

2-2- Les méthodes d’approche  

La science économique utilise trois méthodes différentes et complémentaires pour faire ses analyses 

et explications 

- La microéconomie : c’est une méthode d’analyse des comportements individuels des agents 

économiques.  

La microéconomie étudie les comportements individuels des agents économiques 
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▪ Exemple ; le consommateur. 

- La macroéconomie : c’est une méthode d’analyse des comportements collectifs ou globaux 

des agents économiques à l’échelle nationale.  

▪ Exemple : Le PIB (l’ensemble des richesses créées par une nation) 

                              Le  RN (revenu national) 

- La mésoéconomie : elle analyse les comportements des groupes qui quel que soit leur taille 

détiennent une pression suffisante sur l’économie nationale.  

Elle est à cheval sur la microéconomie et la macroéconomie 

▪ Exemple : les syndicats, les lobbyings, les associations de consommateurs. 

 

 

 

J’EVALUE MES CONNAISSANCES  

 

I/ définissez  

- La science économique  

- L’activité économique  

II/ Donnez la différence entre  

- Un bien libre et un bien économique  

- Un bien et un service 

III/ la science économique est une sociale dont l’objet est de l’administration des ressources 

rares.  

Quel sens donnez-vous à la notion de ressources rares. 

IV/ distinguez les différents types de biens et donnez-leurdéfinition. 

V/ des biens libres peuvent-ils se transformer en biens économiques ? Justifiez par des 

exemples.  

VI/ donnez les caractéristiques d’un bien économique  

VII/ qu’est-ce que la rationalité économique ?  

VIII/ quelles sont les méthodes d’approche de la science économique ?  

IX/ donnez deux exemples de besoins dans les cas suivants :  
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- Besoins substituables  

- Besoins complémentaires  
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CHAPITRE 2 : LES AGENTS ECONOMIQUES ET LEURS 

RELATIONS 

 

 

INTRODUCTION  

 

L’analyse économique permet de définir les différents agents économiques et d’analyser les 

opérations qu’ils réalisent entre eux au travers de flux économiques. 

1 –les agents économiques 

1. 1-définition 

Les agent économiques sont des personnes physiques ou morales qui  participent a l’activité 

économiques on les appelle aussi les operateur économiques sujets économiques ou secteurs 

institutionnels  

1.2-les différents agents économiques 

Le fonctionnement de l’activité économiques suppose l’intervention de plusieurs  agents  il est 

apparu nécessaire de les regrouper en grandes catégorisehomogènes en fonction de leur activité 

principale sur cette base on distingue cinq (5) agent économiques  

- ménages ; 

- entreprises non financières ;  

- administrations ; 

- institutions financières  

- reste du monde  

NB.  En comptabilité nationale, les agentséconomiques sont appelés unités ou secteur institutionnels 

ainsi sept secteurs institutionnels sont constitués : ménages, sociétés et quasi- sociétés non 

financière, entreprises d’assurance’ institutions de crédit ‘administrations publiques, administrations 

privées, reste du monde (ou extérieur). 

Les différents  agents économiques retenus sont regroupés dans le tableau suivant : 
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N° Agent 

Economique 

              Définitions Fonction principale  Ressources principales 

1 ménages Ensemble d’individus qui 

vivent habituellement 

ensemble, mettent en 

l’essentiel de leurs dépenses 

en commun, ménages 

ordinaires  

EX : une famille, un 

célibataire 

 -- ménages 

 collectifs  

EX : caserne ‘orphelinat 

Consommation de biens et 

services  

Rémunération des 

facteurs  de productions, 

transferts, revenus de la 

propriété.  

2 Entreprises non 

financières 

C’est un agent économique 

dont l’activité fondamentale 

réside dans la production des 

biens et services.  

Ex : entreprises publiques ; 

entreprises privées  

Production de biens et 

services  

Recettes issues de la 

vente des biens et 

services  

3 Administration  Administration publique : ce 

sont des collectivités 

publiques dont le rôle est 

d’offrir des services gratuits 

et des services marchands à 

coûts modérés  

Ex : l’Etat, le département, la 

commune 

Administration privé : ce sont 

des groupements de 

particuliers créés pour 

satisfaire l’intérêt de leurs 

membres ou défendre une 

opinion. 

Ex : partis politiques, ONG, 

syndicats, amical,… 

- Production de 

biens et de services 

non marchands et 

redistribution de 

revenus et de 

richesses 

nationales. 

- Production de 

biens et de services 

sans but lucratif. 

- Impôts et taxes  

 

 

 

 

 

 

- Cotisation, dont, 

legs  

4 Institutions 

financières  
- IF bancaires : ce sont 

des institutions dont 

le rôle est de collecter 

l’épargne auprès du 

public de manière à 

financer l’économie 

Ex : banque sociale 

(SGBCI, SIB,…) 

- Institution 

d’assurance : ce sont 

des institutions qui 

assurent ou 

garantissent les 

risques en cas de 

réalisation.  

- Financement de 

l’économie  

 

 

 

 

 

- Protection des 

personnes, des 

biens contre les 

risques futurs 

- Fonds provenant 

des engagements 

financiers 

contractés  

 

 

- Prime 

contractuelle, 

cotisation social 

volontaire. 

5 Reste du monde Ce sont les agents 

économiques qui résident à 

l’étranger. 

Echange avec l’économie 

nationale 

Revenus des échanges  
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2- LES OPERATIONS ECONOMIQUES 

2-1- Définition  

 Les opérations économiques sont les actes posés par les agents économiques pour obtenir 

des biens et services en vue de satisfaire leurs besoins. On les appelle aussi fonctions économiques 

ou les activités économiques. 

2-2-  Les différentes opérations économiques  

Ce sont : 

- La production : opération qui consiste à créer ou faire apparaître des biens et des services. 

- La consommation : destruction, utilisation ou acquisition des biens et services.  

- L’échange : l’acte par lequel les agents économiques se fournissent mutuellement les biens 

et services.  

- Le financement : l’acte par lequel certains agents économiques (intermédiaires financiers) 

octroient des moyens de paiement à d’autres agents économiques (agents à besoin de 

financement). 

- L’investissement : l’augmentation ou la création d’un capital productif par acquisition de 

biens de productions durables. 

- La répartition des revenus : le partage du revenu national, soit entre les facteurs de 

production (répartition primaire ou fonctionnelle), soit entre les individus jugés défavorisés 

(redistribution répartition secondaire) 

- L’épargne : partie du revenu non consommée 

 

3- LES FLUX ET CIRCUITS ECONOMIQUES  

3-1- Les flux économiques 

3-1-1- définition 

      Les flux sont des mouvements de biens et services ou des mouvements de valeurs d’un agent 

économique à un autre. 

       3-1-2- Type de flux  

       Les relations entre les agents économiques sont représentées par deux types de flux :  

- Les flux réels : ce sont les mouvements de biens et services  

- Les flux monétaires ou financier : ce sont les mouvements de moyens de paiement. 

NB : les flux monétaires et réels qui sont de sens opposés mais de valeurs égales : on les appelle 

les flux mixtes 

3-2- Les circuits économiques  

3-1-1- définition 

        Les circuits économiques sont des relations d’interdépendance entre les agents économiques 

qui sont décrites dans des schémas d’ensemble. 

                   3-1-2- Types de circuits économiques 

On distingue :  

- Les circuits économiques simplifiés : ce sont les circuits qui mettent en relief les relations 

entre deux agents économiques ou deux secteurs d’activités, on les appelle aussi des circuits 

bissectoriels. 
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-  

 

 

 

 

 Production de biens et services recettes de la vente 

 

 Achat de biens et services  

 

 

 

 

- Les circuits économiques complets : ils concernent les relations entre les cinq principaux 

agents économiques. 

 

 

 

J’EVALUE MES CONNAISSANCES 

 

I/ définir 

Un agent économique – le circuit économique- un flux économique – épargne – secteur économique 

– thésaurisation. 

II/ citez les différents agents économiques en précisant leur fonction 

III/ dessiner le circuit économique d’ensemble dans une économie fermée. 

IV/ relever l’importance de l’agent économique ‘’reste du monde’’ 

 

  

Entreprise  Ménage  

Prestation de travail  

Salaire  
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CHAPITRE 3 : L’ENTREPRISE  

 
 

1- DEFINITIONS ET MODES D’ANALYSE DE L’ENTREPRISE  

L’entreprise est une organisation complexe. C’est pourquoi d’ailleurs les autres ne s’accordent pas 

sur une définition uniforme. Néanmoins, il est connu que toutes les entreprises recouvrent la même 

réalité, celle de produire des biens et services destinés à un marché. 

1-1- Définition  

L’entreprise est une organisation autonome qui produit des biens et services destinés à la vente en 

vue de satisfaire les besoins des consommateurs. 

1-2- Modes d’analyses 

1-2-1- Approche théorique  

       1-2-1-1- Théorie classique 

L’école classique a montré que le processus de production (Taylor), et d’administration (Fayol) de 

l’entreprise pouvait être organisé et rationalisé, afin d’obtenir une meilleure efficacité.  

- Frédéric Taylor : l’entreprise est une unité technique dont il faut organiser les taches pour 

améliorer la productivité. Pour ce faire, il propose l’organisation scientifique du travail 

(OST). 

- Henry Fayol : l’entreprise est  une cellule administrée. Pour ce faire, il propose 14 principes 

d’administration dont les principaux sont : 

. La division du travail 

. L’unité de commandement, 

. L’autorité du chef, 

. Le juste salaire.  

La mise en place de ces théories a pour but de privilégier exclusivement la vision économique de 

l’entreprise c’est-à-dire l’obtention des gains de productivité au détriment de l’homme considéré à 

cet effet comme une machine 

1-2-1-2- La théorie des relations humaines  

La vision exclusivement scientifique de l’O.S.T conduit à négliger la nature humaine du travail, les 

motivations et les aspirations des salariés. C’est pourquoi les principes de Taylor ont été critiqués 

par les auteurs de l’école des relations humaines (MAYO, MASLOW,…), qui ont étudié l’attitude 

des hommes au travail, la psychologie des travailleurs, le comportement des groupes de travail. 

Dans cette conception l’homme doit être pris en compte dans toute sa dimension humaine ; par 

conséquent les objectifs de l’entreprise et les aspirations des travailleurs doivent être compatibles, 

des objectifs divers et parfois contradictoires. 

                 1-2-1-3- L’approche socio technique  

Pour les tenants de cette approche (DRUCKER, ANZOFF), la satisfaction maximum de l’homme 

au travail ne doit pas faire ignorer les objectifs économiques de l’entreprise. Il y a donc intérêt à 

combiner l’économique et le social 

1-2-1-4- la théorie des systèmes  

L’entreprise est vue comme un système, c’est-à-dire un ensemble d’éléments organisés en 

interaction en vue d’atteindre un but commun. L’originalité de cette méthode c’est qu’elle rejette la 

démarche analytique classique qui consiste comme l’indiquait Descartes, à diviser la difficulté en 
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autant de parcelles que l’on pourra pour refaire ensuite une synthèse. A l’inverse, l’approche 

système retrouve l’ancienne idée d’Aristote selon laquelle le tout est plus que la somme de ses. 

Parties et estime que lorsqu’on étudie un ensemble, il faut commencer par une approche globale et 

étudier les liaisons des éléments analysés avec le système global dont ils font partie.  

     1-2-2- Approche économique et sociale  

              1-2-2-1- Approche économique  

                   1-2-2-1-1- L’Entreprise, unité de production  

L’entreprise est une unité de production qui combine divers facteurs de production (capital,  travail, 

ressources naturelles…) afin d’obtenir des biens et services destinés à la vente. Elle créée donc une 

richesse appelée valeur ajoutée et qui est la différence entre la valeur de sa production et celle des 

achats de biens et services (matière première, énergie, …) qu’elle a réalisé auprès d’autres firmes. 

 

 

 

 

1-2-2-1-2- L’Entreprise, unité de répartition  

La valeur ajoutée permet à l’entreprise de rémunérer les facteurs de production ; d’où la notion de 

répartition. La valeur ajoutée créée par l’entreprise est donc repartie entre : 

➢ Les salariés : sous forme de salaires, de participations au résultat. 

➢ Aux administrateurs : sous forme d’impôts, taxes et de cotisations sociales. 

➢ Aux prêteurs : sous forme d’intérêt 

- Aux associés : sous forme de dividendes  

- Aux entreprises : sous forme de réserves, d’autofinancement.  

1-2-2-2- Approche sociale : l’entreprise, cellule sociale  

L’entreprise, est aussi caractérisée à travers cette analyse par une fonction dite économique qu’elle 

remplit car elle est source  de revenus aussi bien pour elle-même que pour ses partenaires et 

singulièrement son personnel d’où son rôle social. 

La fonction sociale réside dans la satisfaction d’un certain nombre de besoins &prouvés par les 

salariés à l’occasion de leur emplois dans l’entreprise : 

- Stabilité de l’emploi 

- Stabilité du niveau de rémunération  

- Promotion des employés 

- Formation de l’employé  

- Résolution des conflits (collectifs ou individuels) 

- Amélioration des conditions de travail. 

-  

2- TYPOLOGIE DES ENTREPRISES   

Il existe une infinité d’entreprises. Chacune d’elle constitue une réalité originale qui la distingue des 

autres. Cependant, des traits communs permettent de regrouper les entreprises en catégorie 

homogène sur la base d’un certain nombre de critères :  

-  Critères économiques 

- Critères juridiques 

-  

2-1- Classification économique des entreprises  

Deux critères de classification sont retenus :  

Valeur ajoutée (VA) = production – consommations intermédiaires  
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- La dimension de l’entreprise 

- Le domaine  d’activité 

       2-1-1- classification selon la dimension de l’entreprise 

La taille de l’entreprise est appréciée à travers un certain nombre d’éléments : l’effectif salarié, le 

chiffre d’affaires, la valeur ajouté, les capitaux propres, … 

En côte d’ivoire l’élément le plus utilisé pour apprécier la taille de l’entreprise est l’effectif du 

personnel employé, selon le tableau ci-après :  

 

Nombre de salariés 

 

 

Taille de l’entreprise 

0 salariés 

 

Micro- entreprise 

1 à 9 salariés 

 

Très petite Entreprise 

10 à 49 salariés 

 

Petite entreprise                              PME, 

PMI 

50 à 449 salariés 

 

moyenne Entreprise                        PMEA 

500 à 999 salariés 

 

Grande Entreprise 

1000 à plus de salariés 

 

Très grande Entreprise 

 

          2-1-2- Classification selon le domaine d’activité de l’entreprise 

Traditionnellement, on distingue trois (3) secteurs d’activités dans lesquelles sont reparties les 

entreprises selon leurs activités principales : 

• Les entreprises du secteur primaire 

• Les entreprises du secteur secondaire 

• Les entreprises du secteur tertiaire  

2-1-2-1- Les entreprises du secteur primaire  

C’est un ensemble d’entreprises dont les activités résultent de l’exploitation des ressources 

naturelles. 

Exemple : pêche, élevage, agriculture, exploitation forestière, mines et énergie,…  

              2-1-2-2- Les entreprises du secteur secondaire 

C’est un ensemble d’entreprises qui transforment des matières premières en biens de consommation 

ou de production. 

Exemple : industrie Agro-alimentaire, construction automobile, textile,… 

              2-1-2-3- Les entreprises du secteur tertiaire  

C’est un ensemble d’entreprise dont l’activité est la prestation des services.  

Exemple : le commerce, le transport, les banques,… 

Remarque : il ne faut pas confondre secteur d’activité, branche d’activité et filière. 

• Un secteur d’activité regroupe les entreprises ayant la même activité principale. 

• Une branche d’activité regroupe les entreprises fabricant la même catégorie de produits. 

• Une filière est l’ensemble des étapes de la production qui permettent de passer de la matière 

première brute à l’objet fini qui sera vendu sur le marché 

 

2-2-  Classification des entreprises selon des critères juridiques  



13 
 

La forme juridique permet de distinguer :  

• Les entreprises privées  

• Les entreprises publiques  

• Les entreprises du secteur coopératif ou mutualiste. 

 2-2-1- les entreprises privées  

Les entreprises privées se composent : 

• Les entreprises individuelles  

• Les entreprises sociétaires  

2-2-1-1- les entreprises individuelles  

Une entreprise individuelle est une entreprise qui appartient généralement à une seule personne 

physique dont le patrimoine est juridiquement confondu avec celui de l’entreprise. L’entreprise 

individuelle ne jouit pas de la personnalité morale. L’entrepreneur est entièrement responsable de sa 

gestion : sa responsabilité est illimitée.  

Dans le cadre de l’OHADA, pour encourager les créations d’entreprises individuelles, celle-ci 

dispose depuis peu d’un statut limitant leur responsabilité : il s’agit de l’entreprise unipersonnelle à 

responsabilité limitée (EURL).  

             2-2-1-2- l’entreprise sociétaire  

La société est une personne morale, réunissant par contrat un ensemble de personnes qui apportent 

des biens et forment ainsi une unité collective existant selon des règles communes, 

indépendamment des personnes physiques qui y participent. 

On distingue plusieurs formes de sociétés :  

• Sociétés de personnes 

• Société de capitaux 

             2-2-1-2-1- Les sociétés de personnes  

La société de personnes est constituée en considération de la personne des associés, c’est-à-dire 

entre personnes qui se font confiance ; c’est le principe de « l’intuitipersonae »   

Elles comprennent :  

• Les sociétés en nom collectif (SNC)  

• Les sociétés en commandite simple (SCS). 

❖ Les sociétés en nom collectif  

Les associés sont tous responsables de la gestion y compris sur leurs biens personnels, en cas de 

faillite. 

❖  Les sociétés en commandite simple 

Il y a distribution entre les sociétaires non seulement en fonction du nombre de part, mais aussi des 

statuts. On distingue les commanditaires et les commandites. 

Le commanditaire apporte tout ou partie du capital. Il reçoit une part sur les résultats en fonction de 

son apport. En cas de faillite, il n’est responsable que dans la limite de ce qu’il a apporté. Sa 

responsabilité est donc limitée. Il ne gère pas l’entreprise mais il exerce un contrôle financier. 

Le commandité ; il gère l’entreprise, il est responsable de façon illimitée sur l’ensemble de ses 

biens. On dit dans ce cas que les associés sont solidairement responsables. 

            2-2-1-2-2- Les sociétés de capitaux  

Les sociétés de capitaux sont constituées en considération des capitaux apportés. La personne de 

l’associé importe peu. Les associés ne sont en principe responsables qu’a concurrence de leurs 

apports. On distingue : 

• Les sociétés en commandite par actions (SCA) 
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• Les sociétés anonymes (SA). 

❖ Les sociétés en nom collectif 

Les associés sont tous responsables de la gestion y compris sur leurs biens personnels, en cas de 

faillite. 

❖ Les sociétés en commandite simple  

Il y a distribution entre les sociétaires non seulement en fonction du nombre de parts, mais aussi des 

statuts. On distingue les commanditaires et les commandités. 

Le commanditaire apporte tout ou partie du capital. Il reçoit une part sur les résultats en fonction de 

son apport. En cas de faillite, il n’est responsable que dans la limite de ce qu’il a apporté. Sa 

responsabilité est donc limitée. Il ne gère pas l’entreprise mais il exerce un contrôle financier. 

Le commandité : il gère l’entreprise, il est responsable de façon illimitée sur l’ensemble de ses 

biens. On dit dans ce cas que les associés sont solidairement responsables. 

                2-2-1-2-2- Les sociétés de capitaux 

• Les sociétés de capitaux sont constituées en considération des capitaux apportés. La 

personne de l’associé importe peu. Les associés ne sont en principe responsables qu’a 

concurrence de leurs apports. On distingue:   

• Les sociétés en commandite par action (SCA) 

• Les sociétés anonymes (SA). 

❖  Les sociétés en commandite par actions  

Elles se comportent de : 

• Commandités qui indéfiniment et solidairement sont responsables des dettes sociales. Ils 

gèrent la société. 

• Commanditaires : qui n’ont aucun pouvoir de gestion et qui ne sont responsables des dettes 

sociales qu’à concurrence de leurs apports.  

❖  Les sociétés anonymes (SA) 

Une société anonyme (SA) est une société dans laquelle les actionnaires ne sont responsables des 

dettes sociales qu’à concurrence de leurs apporte et dont les droits des actionnaires sont représentés 

par des actions qui donnent droit à des dividendes en cas de bénéfices. 

              2-2-1-3- La société à responsabilité limité (SARL)  

La SARL est une société hybride, c’est-à-dire qui est intermédiaire entre les sociétés de personnes 

et les sociétés de capitaux, en raison du mode de fonctionnement souple qui la caractérise : 

• capital minimum (1 million)  

• le nombre d’associés minimum est de 2 

• de plus cette forme de société présente l’avantage de limiter la responsabilité au montant 

des apports des associés. 

NB : l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) est une (SARL) qui ne compte 

qu’un seul associé (le propriétaire de l’entreprise). 

2-2-2- Les entreprises publiques 

      2-2-2-1- Définition  

Les entreprises publiques sont des entreprises dont tout ou partie du capital et du pouvoir de 

décision appartient à une collectivité publique. 

      2-2-2-2- Les types d’entreprises publiques 

2-2-2-2-1 Les régies : 

L’Etat fournit les capitaux et assure l’exploitation par ses propres agents et court le risque de 

l’exploitation. 
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2-2-2-2-2- Les établissements publics nationaux 

Leur objectif est de satisfaire des besoins collectifs. Il en existe deux (02) sortes : 

• les EPA (Etablissement Publics à caractère Administratif) 

• les EPIC (Etablissement Publics Industriels et Commerciaux) 

• EPA : les EPA sont des établissements dotés de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière et qui offrent des services gratuits ou à coût modéré. 

• EPIC : ce sont des établissements dotés de la personnalité morale et l’autonomie financière 

qui se rémunèrent sur leurs usagers. 

Exemple : les CHU, le port autonome, BNETD. 

• Les offices : ce sont des établissements qui ont une autonomie de gestion et qui sont 

chargés d’orienter l’Etat par rapport à un secteur d’activité donnée. 

Exemple : OSER, OCPV, ONI, OIC 

2-2-2-2-3- Les entreprises nationalisées : 

Ce sont des entreprises privées à l’origine mais dont la propriété et la gestion ont été transférées à 

l’Etat. 

2-2-2-2-4- Les concessions  

L’Etat concède à des personnes de droit privé, la gestion d’un service public pour une durée selon 

certaines modalités fixées par un « cahier de charges ». 

Exemple : CIE, SODECI 

2-2-2-2-5- Les sociétés d’économie mixtes 

L’Etat et les collectivités locales détiennent la majorité du capital de ces sociétés  

2-2-2-2-6- Les société d’Etat 

Ce sont des sociétés dont l’Etat détient la totalité du capital qui peuvent dans certains cas bénéficier 

d’une certaine autonomie. 

Exemple : EECI, PETROCI, SODEMI, SODEFOR. 

2-2-3- Les entreprises du secteur coopératif ou mutualiste ou du secteur de l’économie sociale  

Ce sont des entreprises dont les adhérents détiennent collectivement la propriété du capital et dont 

ils répartissent les excédents au prorata de l’utilisation qu’ils font de leurs services et non en 

fonction de la part du capital qu’ils détiennent. Le but de la coopération n’est pas la recherche du 

profit maximum mais la satisfaction d’intérêts de leur membre. Ce sont : 

• Les sociétés mutualistes (exemple : MATCA, MUGEFCI…) 

• Les coopératives (GVC, COOPEC…). 

 

 

J’EVALUE MES CONNAISSANCES  

I/ définir  

• Entreprise_ gain de productivité_ productivité _ filière_ branche _ secteur informelle _ une 

régie _ concession _ valeur ajoutée _ EURL _ SA. 

II/ quels sont les critères de classification des entreprises ?  

III/ distinguez secteurs d’activité et branche d’activité 

IV/ il n’y a de développement économique que d’entreprise. Comment comprenez-vous cette 

idée ? 

V/ donnez les contenus de la fonction sociale de l’entreprise. 

 

 


